
 
 

Projet de Loi travail El Khomri 

Généralisation de la garantie pour les Jeunes : 

Un effet d’annonce déjà prévu et non chiffré ! 

 

Le projet de Loi Travail est toujours inacceptable en l’Etat et doit être retiré. 

 

Le Gouvernement annonce quelques coups de vernis sur un texte qui reste toujours aussi 

néfaste pour les salariés. 

 

L’annonce de l’élargissement de la garantie jeunes en 2017 relève de l’effet d’annonce car : 

 

- Il était déjà inscrit dans le projet de Loi Egalité Citoyenneté qui sera présenté au 

Conseil des Ministre le 6 Avril prochain (voir note de présentation de la Loi où il est 

clairement écrit que la garantie Jeunes sera généralisée) 

 

- Nous n’avons aucun élément chiffré que ce soit concernant  la volumétrie des 

jeunes concernés par la mesure (soumise à conditions d’entrée) et par voie de 

conséquence pour l’ensemble des financements nécessaires 

 

- La  CGT rappelle que le coût proposé aux missions locales (1 600 euros par jeune 

accompagné pour une année) est insuffisant. La Garantie jeunes a mis en difficulté 

financière certaines missions locales dont celle de Marseille qui accuse un déficit de 

plus de 800 KEuros sur la gestion de la Garantie Jeunes. 

 

- La CGT dénonce des embauches en emploi précaires et des conditions de travail 

difficile pour les conseillers de missions locales en charge de la garantie Jeunes 

 

 

Au-delà de la Garantie Jeunes que l’Etat doit financer décemment,  

il y a lieu de mettre fin au Pacte de Responsabilité  

et de mettre en place un Pacte social pour la jeunesse ! 

 

 

 
Montreuil, le 15 Mars 2016 


